
Baisse de la TVA sans contreparties 
sociales, remise en cause de la rémunération
au pourcentage… Gouvernement et patronat
mènent de concert tout un ensemble de 
mesures qui vont rendre nos métiers de
moins en moins attractifs.

Alors que tout le monde s’accorde à reconnaître
que la qualité de l’accueil et la professionna-
lisation sont des enjeux vitaux pour l’industrie
touristique de notre pays, conditions de travail
et rémunération demeurent insuffisantes.

Cuisiniers, serveurs, femmes de chambre,
réceptionnistes, mais aussi tous les autres
métiers…, la liste des métiers de l’hôtellerie
restauration est longue ; un seul point commun
entre ces derniers, un manque flagrant de
reconnaissance et une image qui se détériore
d’année en année.

Notre profession s’est très largement 
financiarisée avec l’arrivée massive de fonds
de pension et l’expansion des chaînes d’hôtels
et de restaurants.
Aux notions de service et de contact, on
privilégie désormais celles de ratio et de
rentabilité.

Nos métiers doivent retrouver leurs lettres
de noblesse. Notre travail doit être reconnu !

Le Collectif national CGT des Hôtels Cafés
Restaurants appelle les salariés du secteur
à se syndiquer pour revendiquer un véritable
statut moderne et attractif !

Pour ceux qui ont travaillé dans une entreprise
où une présence syndicale existe, il n'y a pas
de doutes, on y bénéficie de plus d'avantages
qu'ailleurs.

Avec seulement 2% de salariés syndiqués,
tous syndicats confondus, il est difficile de
se faire entendre.
C'est encore pire dans les petites entreprises
qui représentent 88% du secteur.
La CGT propose de créer des syndicats locaux
pour que les salariés de ces petites entreprises
puissent aussi être défendus.

Se syndiquer pour revendiquer, se syndiquer
pour ne pas rester isolé, la CGT vous propose
d'être le syndicat de tous les salariés.

LE COLLECTIF CGT HCR

Se syndiquer 
pour revendiquer !

Vous aussi, faîtes en sorte d'être impliqués 
dans la défense de nos métiers,

Hôtels Cafés 
Restaurants :

Fédération du Commerce et des Services
263 Rue de Paris - Case 425
93514 MONTREUIL CEDEX
Tel : 01.48.18.83.11 - Fax : 01.48.18.83.19
Courriel : fd.commerce.services@cgt.fr

SIGNEZ LA PÉTITION EN LIGNE SUR
www.recuperonslatva.fr

rejoignez-nous ! www.recuperonslatva.fr
SALAIRES, CLASSIFICATIONS, FORMATION,... INFORMEZ-VOUS !

CONVENTION COLLECTIVE, GRILLE DES SALAIRES, TEXTES DE DROIT SONT SUR NOTRE SITE INTERNET : 
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Qui sommes-nous ?
Le Collectif national Hôtels Cafés Restaurants (HCR) est
constitué de militants, eux-mêmes salariés du secteur.
Dépendant de la Fédération Cgt du Commerce et des Services,
il a été créé pour répondre aux attentes des quelques
800000 salariés que compte la branche ainsi qu'aux 
spécificités des règles de droit et des usages auxquels ils
sont confrontés.
Notre Collectif rayonne sur tout le territoire et sur un
grand nombre d'enseignes.
Il s'adresse à tous les salariés des petites comme des
grandes entreprises. 
Il a pour but d'informer, d'organiser, de défendre les 
salariés et de coordonner les luttes. 
Le Collectif participe également aux négociations paritaires

de branche, quoi de mieux que des salariés de la 
profession pour défendre les intérêts de leurs collègues. 
En matière de formation professionnelle, le Collectif 
participe aux réunions nationales et régionales du FAFIH
(Fond Autonome de Formation de l'Industrie Hôtelière),
avec pour objectif, de placer la formation au cœur des
besoins des salariés. 
Conscient de la faible syndicalisation des employés de
l'hôtellerie restauration, le Collectif anime et impulse des
campagnes d'information destinées à résoudre ce problème. 
Le Collectif a également une activité internationale ayant
pour objectif d'adapter le syndicalisme aux nouvelles 
dimensions des entreprises et des groupes dont les structures
dépassent de plus en plus souvent nos frontières.

BAISSE DE LA TVA, 
UN SEUL CONSTAT : 
ÇA NE MARCHE PAS !
Annoncée à grands renforts médiatiques, 
la baisse de la TVA dans le secteur 
de la restauration ne produit pas les 
effets annoncés. 
Notre Fédération entend bien peser sur
les engagements pris par les employeurs
du secteur dans le cadre de la signature
du “contrat d'avenir” lors des états 
généraux de la restauration.
Une campagne nationale d’information 
a été lancée avec des distributions massives
de tracts à destination des salariés et
des consommateurs.

TVA À 5,5%
FAIBLE EFFET SUR L'EMPLOI
AFP 16/06/2009 

Un emploi créé par une baisse de la TVA 
dans la restauration revient à 250.000 €,
selon la commission des Finances 
de l'Assemblée Nationale. 
Ainsi 10.000 emplois supplémentaires 
coûteraient 3 milliards d'euros, 
quelle piètre performance !
Auditionné par la commission, le secrétaire
d'Etat au commerce et au tourisme, 
Hervé Novelli, n'a pas pu démontrer 
qu'un effort net de 3 milliards d'euros pour
diminuer la TVA dans la restauration aurait
des conséquences favorables sur l’emploi.

Nom : Prénom :
Adresse : 

Code Postal : Ville :
Mail : Tél :

Je travaille dans : 
� Un restaurant
� Un hôtel
� Autres

Mon métier :
� Cuisinier
� Serveur
� Réception
� Étages
� Petits déjeuners
� Autres, précisez : 

Nom et adresse de l’établissement

�

J’ adhère !

À renvoyer à > Fédération CGT du Commerce et des Services
263 Rue de Paris - Case 425 - 93514 MONTREUIL CEDEX

SIGNEZ LA PÉTITION EN LIGNE 
POUR QU’ENFIN, LA BAISSE DE LA TVA NE PROFITE PAS SEULEMENT AUX RESTAURATEURS !

www.recuperonslatva.fr

800 000 salariés
130 000 saisonniers
88% des entreprises 
emploient moins 
de 10 salariés
191 000 entreprises

LE SECTEUR DES HÔTELS 
CAFÉS RESTAURANTS 
EN QUELQUES 
CHIFFRES 

Travailler quand les autres 
se reposent, assurer un service 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 
travailler debout, faire des kilomètres, 
porter des charges lourdes, parler plusieurs langues,
maîtriser l'informatique, gérer les arrivées et départ de
la clientèle, porter la réputation d'excellence de l'hôtellerie
et de la restauration Française, sourire, sourire et sourire.
Les salariés de l'hôtellerie restauration méritent 
un véritable statut prenant en compte 
les contraintes de la profession.


